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Informations relatives à la garantie et aux services 

Garantie de TARGA GmbH  
La garantie accordée sur ce produit est de trois ans à partir de la date d'achat. Merci de conserver le 
ticket de caisse d’origine comme preuve d’achat. Avant de mettre votre produit en service, merci de 
lire la documentation jointe. Si un problème survient qui ne peut être résolu de cette manière, merci 
de vous adresser à notre assistance téléphonique. Pour toute demande, ayez la référence de l'article 
et si disponible, le numéro de série, à portée de main. S’il est impossible d’apporter une solution par 
téléphone, notre assistance téléphonique organisera une intervention technique en fonction de 
l’origine de la panne. Pendant la période de garantie, si un défaut matériel ou de fabrication est 
constaté, le produit sera soit réparé, soit remplacé, le choix restant à notre discrétion. La réparation 
ou le remplacement du produit ne prolonge pas d'autant la période de garantie. Les consommables 
comme les piles, les piles rechargeables et les ampoules sont exclus de la garantie. 
Vos droits légaux à la garantie envers le vendeur ne sont ni affectés, ni limités par la présente 
garantie. 
Indépendamment de la garantie commerciale souscrite, le vendeur reste tenu des défauts de 
conformité du bien et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles L217-4 à L217-
13 du Code de la consommation et aux articles 1641 à 1648 et 2232 du Code Civil. 
Article L217-16 du Code de la consommation 
Lorsque l‘acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale qui lui a été 
consentie lors de l‘acquisition ou de la réparation d‘un bien meuble, une remise en état couverte par 
la garantie, toute période d‘immobilisation d‘au moins sept jours vient s‘ajouter à la durée de la 
garantie qui restait à courir. Cette période court à compter de la demande d‘intervention de l‘acheteur 
ou de la mise à disposition pour réparation du bien en cause, si cette mise à disposition est 
postérieure à la demande d‘intervention. 
Article L217-4 du Code de la consommation 
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la 
délivrance.  
Il répond également des défauts de conformité résultant de l‘emballage, des instructions de montage 
ou de l‘installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa 
responsabilité. 
Article L217-5 du Code de la consommation 
Le bien est conforme au contrat : 
1° S´il est propre à l‘usage habituellement attendu d‘un bien semblable et, le cas échéant : 
- s‘il correspond à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a 

présentées à l‘acheteur sous forme d‘échantillon ou de modèle ; 
- s‘il présente les qualités qu‘un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations 

publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la 
publicité ou l‘étiquetage ; 

2° Ou s‘il présente les caractéristiques définies d‘un commun accord par les parties ou être propre à 
tout usage spécial recherché par l‘acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier 
a accepté. 

Article L217-12 du Code de la consommation 
L‘action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du 
bien. 

Article 1641 du Code civil 
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l‘usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l‘acheteur ne 
l‘aurait pas acquise, ou n‘en aurait donné qu‘un moindre prix, s‘il les avait connus. 
Article 1648 1er alinéa du Code civil 
L‘action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l‘acquéreur dans un délai de deux ans 
à compter de la découverte du vice. 
Les pièces détachées indispensables à l’utilisation du produit sont disponibles 
pendant la durée de la garantie du produit. 

 
Service 

 
 Téléphone : 0800 919270 

  E-Mail : targa@lidl.fr 
    

 IAN: 481149_2410 
    

 
Fabricant 

 TARGA GmbH 
Coesterweg 45 
59494 Soest 
ALLEMAGNE 

Coordonnées de contact conformément au règlement 2023/988 sur la sécurité des produits : 
ce@targa.de 
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Garantie de TARGA GmbH 
   

La garantie accordée sur ce produit est de trois ans à partir de la date d'achat. Merci de conserver le 
ticket de caisse d’origine comme preuve d’achat. Avant de mettre votre produit en service, merci de 
lire la documentation jointe. Si un problème survient qui ne peut être résolu de cette manière, merci 
de vous adresser à notre assistance téléphonique. Pour toute demande, ayez la référence de l'article 
et si disponible, le numéro de série, à portée de main. S’il est impossible d’apporter une solution par 
téléphone, notre assistance téléphonique organisera une intervention technique en fonction de 
l’origine de la panne. Pendant la période de garantie, si un défaut matériel ou de fabrication est 
constaté, le produit sera soit réparé, soit remplacé, le choix restant à notre discrétion. La réparation 
ou le remplacement du produit ne prolonge pas d'autant la période de garantie. Les consommables 
comme les piles, les piles rechargeables et les ampoules sont exclus de la garantie. 
Vos droits légaux vis-à-vis du vendeur ne sont ni affectés ni limités par cette garantie. 

 
Service 

 
 Téléphone : 0800 12089 

 E-Mail : targa@lidl.be 

   

 
 Téléphone : 8002 5142 

 E-Mail : targa@lidl.be 

   

 
 Téléphone : 0800 56 44 33 

 E-Mail : targa@lidl.ch 

 

 IAN: 481149_2410 

  

 
Fabricant 

 TARGA GmbH 
Coesterweg 45 
59494 Soest 
ALLEMAGNE 

Coordonnées de contact conformément au règlement 2023/988 sur la sécurité des produits : 
ce@targa.de 

 

 

 

Hinweise zu Garantie und Serviceabwicklung 

Garantie der TARGA GmbH    
Sie erhalten auf dieses Produkt 3 Jahre Garantie ab Kaufdatum. Bitte bewahren Sie den originalen 
Kassenbon als Nachweis für den Kauf auf. Bitte lesen Sie vor Inbetriebnahme Ihres Produktes die 
beigefügte Dokumentation. Sollte es einmal zu einem Problem kommen, welches auf diese Weise 
nicht gelöst werden kann, wenden Sie sich bitte an unsere Hotline. Bitte halten Sie für alle Anfragen 
die Artikelnummer bzw. wenn vorhanden die Seriennummer bereit. Für den Fall, dass eine telefonische 
Lösung nicht möglich ist, wird durch unsere Hotline in Abhängigkeit der Fehlerursache ein 
weiterführender Service veranlasst. In der Garantie wird das Produkt bei Material- oder 
Fabrikationsfehler – nach unserer Wahl – kostenlos repariert oder ersetzt. Mit Reparatur oder 
Austausch des Produkts beginnt kein neuer Garantiezeitraum. Verbrauchsmaterial wie Batterien, 
Akkus und Leuchtmittel sind von der Garantie ausgeschlossen. 

Ihre gesetzlichen Gewährleistungsansprüche gegenüber dem Verkäufer bestehen neben dieser 
Garantie und werden durch diese nicht eingeschränkt. 

 
Service   

 
 Telefon: 0800 5435111 

  E-Mail: targa@lidl.de 
    

 
 Telefon: 0800 447744 

  E-Mail: targa@lidl.at 
    

 
 Telefon: 0800 56 44 33 

  E-Mail: targa@lidl.ch 
  

 IAN: 481149_2410 
  

 
Hersteller 

 TARGA GmbH 
Coesterweg 45 
59494 Soest 
DEUTSCHLAND 

Kontaktadresse gemäß 2023/988 Produktsicherheitsverordnung: ce@targa.de 

 


